Montréal, le 25 avril 2008

Par courrier électronique
Destinataire :
Me Yves Fréchette
Objet :
Dossier R-3648-2007 phase 1


Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur

Cher confrère,

En vue de l’audience du 30 avril 2008, la Régie demande au Distributeur de préparer une présentation visant à clarifier la mise à jour de la prévision des besoins du secteur industriel.

La preuve fait état des quantités suivantes :

	Blocs
	Projets
	Références

	225 MW
	Alcan
	B-1-HQD-1, document 1,            page 13, lignes 10 à 12

	134 MW
	Ensemble des usines Alcoa au Québec
	B-40-HQD-1, document 5,            page 4, lignes 15 et 16

	175 MW
	Modernisation de l’usine Alcoa de Baie‑Comeau
	B-40-HQD-1, document 5,          page 4, ligne 17

	500 MW
	Agrandissement de l’usine Alcoa de Deschambault
	B-40-HQD-1, document 5,           page 4, lignes 19 et 20

	500 MW
	Déploiements industriels additionnels
	B-40-HQD-1, document 5,              page 9, tableau 1,                           ligne « Déploiements industriels additionnels »

	210 MW
	Portion de réalisation des 1 000 MW mentionnés à titre illustratif dans la Stratégie énergétique pour une vingtaine de projets de 50 MW chacun
	B-41-HQD-4, document 1,               pages 11 et 12                          Stratégie énergétique, page 16
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La présentation devra notamment aborder les éléments suivants :

a) Préciser si le bloc de 500 MW alloué aux déploiements industriels additionnels pourrait vraisemblablement être le bloc de 500 MW envisagé pour l’agrandissement de l’usine Alcoa de Deschambault. Si non, décrire la nature des déploiements industriels.
b) Préciser, pour chacun des blocs identifiés au tableau ci-dessus, si ceux-ci avaient un lien avec les 1 000 MW mentionnés à titre illustratif dans la Stratégie énergétique.

c) Préciser, pour chacun des blocs identifiés au tableau ci-dessus, si ceux-ci étaient, dans le plan d’approvisionnement 2008-2017 déposé en novembre 2007, inclus dans la prévision des besoins à titre de réserve pour de nouveaux projets industriels.
d) Préciser, pour chacun des blocs identifiés au tableau ci-dessus, si ceux-ci sont, dans la mise à jour des besoins de février 2008, inclus dans la prévision des besoins à titre de réserve pour de nouveaux projets industriels.

e) Préciser, pour chacun des blocs identifiés au tableau ci-dessus, si ceux-ci ont un lien avec les quantités d’énergie indiquées aux lignes « Impact de l’aperçu de février 2008 » et « Retrait de la réserve pour de nouveaux projets industriels » du tableau 1 de la pièce B-40-HQD-1, document 5, page 9.

f) Fournir, pour les années 2008 à 2017, la réserve totale pour de nouveaux projets industriels (en énergie et en puissance) qui était prévue dans le plan d’approvisionnement 2008-2017 déposé en novembre 2007 et celle prévue dans la mise à jour des besoins de février 2008.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl

c.c. :
Tous les intervenants
